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La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
M. le Président : Je vous remercie. 
 
 
5° DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DANS LES ÉTABLISSEMENTS 

PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE (EPCI) ET 
SYNDICATS MIXTES - REPRÉSENTATION DE MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMÉRATION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA RÉGION 
MULHOUSIENNE (SIVOM) (3412/5.3.3/39C) 

 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est 
représentée au sein d’établissements publics de coopération intercommunale et 
de syndicats mixtes ainsi que le prévoient leurs statuts. 
 
Il convient donc de désigner les représentants de la Communauté 
d’agglomération au syndicat intercommunal de la Région Mulhousienne. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération procède à la désignation de 
ses représentants, à savoir : 
 

SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA 
RÉGION MULHOUSIENNE 
(SIVOM) 

Compétence 
déchets 

 
55 titulaires 

 
Compétence 

assainissement
 

55 titulaires 

BALDERSHEIM 
Philippe GRUN 

BANTZENHEIM 
Martine LUTHRINGER 

BATTENHEIM 
Maurice GUTH 
BERRWILLER 
André SCHMIDT 

André CENTLIVRE 
BOLLWILLER 

Jean-Paul JULIEN 
 

BRUEBACH 
Christophe SIX 

Gilles SCHILLINGER 
BRUNSTATT-DIDENHEIM 

Antoine VIOLA 
Danièle GOLDSTEIN 

CHALAMPÉ 
Nadège MARTINEZ 

DIETWILLER 
Pierrette KEMPF 

ESCHENTZWILLER 
Gilbert IFFRIG 
FELDKIRCH 
Jean TOME 

FLAXLANDEN 
Francine AGUDO-PEREZ 

GALFINGUE 
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Christian HABY 
HABSHEIM 

Gilbert FUCHS 
Olivier KELLER 
HEIMSBRUNN 
Vincent KELLER 
HOMBOURG 

Thierry ENGASSER 
ILLZACH 

Christine PLAS 
Anne GERHART 
KINGERSHEIM 

Christian BROMBACHER 
Michel CHÉRAY 
LUTTERBACH 

Rémy NEUMANN 
Eliane SORET 

MORSCHWILLER LE BAS 
René ISSELÉ 

MULHOUSE  déchets 
Claudine BONI DA SILVA /  
Jean-Philippe BOUILLÉ / 
Maryvonne BUCHERT / 

Nadia  EL HAJJAJI / Lara MILLION
/ Bertrand PAUVERT/ 

Catherine RAPP / 
Philippe TRIMAILLE 

MULHOUSE assainissements 
Claudine BONI DA SILVA /  
Jean-Philippe BOUILLÉ / 
Maryvonne BUCHERT / 

Beytullah BEYAZ / 
Malika SCHMIDLIN BEN  M’BAREK

/ Jean-Claude CHAPATTE / 
Florian COLOM / 

Marie CORNEILLE / 
Alain COUCHOT/ 

Nadia EL HAJJAJI / Lara MILLION 
/ Catherine RAPP / 

Philippe TRIMAILLE /  
Anne-Catherine GOETZ / 

Marie HOTTINGER / 
Corinne LOISEL / Michèle LUTZ / 

Thierry NICOLAS / 
Patrick PULEDDA / 

Christelle RITZ / Cécile SORNIN / 
Emmanuelle SUAREZ 

NIFFER 
Hervé SCHWAB 
OTTMARSHEIM 
Jean-Marie BÉHÉ 
PETIT-LANDAU 
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Carole TALLEUX 
PFASTATT 

Francis HILLMEYER 
Fabienne ZELLER 
PULVERSHEIM 

Louis KLEINHOFFER 
REININGUE 
Francis KOLB 

Alain LECONTE 
RICHWILLER 
Michel BLOIS 
RIEDISHEIM 
Loïc RICHARD 

Catherine FEISSEL 
Brigitte D’ARANDA 

David LANG 
RIXHEIM 

Ludovic HAYE 
Philippe WOLFF 
Jean KIMMICH 
RUELISHEIM 

Francis DUSSOURD 
SAUSHEIM 

Danièle MIMAUD 
Laurent STADELMANN 

STAFFELFELDEN 
Guy DUMEZ 

STEINBRUNN-LE-BAS 
Benoit BERGDOLL 
UNGERSHEIM 

Marie-Estelle WINNLEN 
WITTELSHEIM 
Claude WEISS 

Fabrice AMADORI 
Pierre WILLEMANN 

WITTENHEIM 
Joseph WEISBECK 

Antoine HOMÉ 
Philippe RICHERT 
Séverine SUTTER 

ZILLISHEIM 
Michel LAUGEL 

ZIMMERSHEIM 
Philippe STURCHLER 

 
 
M. le Président : Pour les points de 5 à 19 qui suivent, vous disposez sur votre 
table des projets de délibération complétées avec le nom des élus proposés pour 
représenter l’agglomération. Comme je vous l’ai annoncé en ouverture, 
l’essentiel de notre réunion porte sur des désignations de représentants au sein 
de commissions ou d’organismes extérieurs auxquels nous sommes parties 
prenantes. Ce sont quelques 884 désignations. Vous l’aurez compris que si l’on 
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devait faire un appel à candidature ce serait un peu compliqué. Durant la 
semaine écoulée, une large concertation a été menée avec les communes, 
l’ensemble des conseillers, afin que les représentations y soient équilibrées et 
que chaque membre du conseil puisse y participer. La loi du 22 juin 2020 
tendant à sécuriser l’organisation après le second tour des municipales et les 
élections communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires 
nous permet aujourd’hui de pouvoir voter l’ensemble de ces représentations à 
main levée. Pour ce scrutin, il n’est pas nécessaire de procéder à un vote secret 
si l’unanimité des élus présents en est d’accord. Etant donné le nombre 
important des représentations, je vous demande de procéder à un vote global 
chaque fois délégation par délégation. Puis-je avoir votre accord ? Personne ne 
demande le vote secret à chaque fois ? 
 
 
Concernant le vote à main levée : 
Pour : 91 + 11 procurations. 
 
 
M. le Président : Je vous remercie beaucoup. On va démarrer par le point 5. Il 
s’agit là de la désignation des représentants dans les établissements publics de 
coopération intercommunale appelés les EPCI. Il s’agit là des représentations au 
Syndicat intercommunal de la région mulhousienne, le SIVOM. Il y a 55 titulaires 
au niveau de la compétence des déchets et 55 titulaires au niveau de 
l’assainissement, selon le détail des communes qui est joint à votre délibération. 
Y a-t-il des questions ? Pas de question. Sur cette délibération, qui est contre ? 
Qui s’abstient ? 
 
 
Pour : 91 + 11 procurations. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
M. le Président : Je vous remercie. Il y avait juste une erreur d’orthographe, à 
Riedisheim c’est David LANG et non LAND. On va rectifier. Et Eschentzwiller, il 
manque un « z ». Et pour Illzach c’est Christine et non pas Christiane. 
 
 
6° DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DANS LES ÉTABLISSEMENTS 

PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE (EPCI) ET 
SYNDICATS MIXTES - REPRÉSENTATION DE MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMÉRATION AU PÔLE MÉTROPOLITAIN D’ALSACE 
(3412/5.3.3/16C) 

 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est 
représentée au sein d’établissements publics de coopération intercommunale et 
de syndicats mixtes ainsi que le prévoient leurs statuts. 
 
Il convient donc de désigner les représentants de la Communauté 
d’agglomération au Pôle Métropolitain d’Alsace. 
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